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OYONNAX ATT 
Accord de la Commission. 
Vous pourrez, au cours de la saison 2020/2021, utiliser un muté supplémentaire en équipe 1 et un 
muté supplémentaire en équipe 2. 
 
 
 
 
La commission rappelle aux clubs du Distric

début des compétitions. 
Toute demande postérieure sera malheureusement refusée. 
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